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CONSEIL MUNICIPAL DE VAUDEVANT 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 7 AVRIL 2015 
 

 

Présents : Marc Bourdon – Laëtitia Bourjat – Loïc Bourjat – Nicolas 

Carpentier - Françoise Deschamps – Michel Duclos – Delphine Gonnard – 

Denis Mandon - Simon Rosant - Romain Serpenet 

  

Absents excusés : Hervé Besson  

 

 

Réunion publique tenue en mairie de Vaudevant, de 20H00 à 23H30 

 

    
 

1. Vote des Taux d’imposition des taxes directes locales pour 
2015 

 

À l’unanimité, les membres du Conseil décident de n’augmenter 

que la taxe d’habitation : 

Taxe d’habitation :      7,02 % (5.50% en 2014) 

Taxe foncière (bâti) :   11,50 % 

Taxe foncière (non bâti)  53,35 % 

 

2. Subventions aux associations 
 

Le conseil décide des subventions aux associations pour 

l’année 2015 

 

- ACCA     100€ 

- Bibliothèque pour tous  150€ 

- Anciens combattants  250€ 

- Comité des fêtes   300€ ou 1000€ si organisation du 

feu d’artifice 

Pas de subventions aux autres demandes (Téléthon, Resto du 

Cœur, Association sclérose en plaque…) ; cela relève plus du 

don personnel. 

 

 

3. Approbation du compte administratif et du compte de gestion 
2014 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

Section de fonctionnement : 

 

- Dépenses : 105 644.94 

- Recettes : 233 746.40  
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Section d’investissement : 

 

- Dépenses : 218 597.15 

- Recettes : 170 246.46 

-  

L’affectation de résultat sera la suivante : 

 

- Au compte 1068 investissement     105 245.25 

- Au compte 002 excédent de fonct. reporté   30 330.36 

 

 

4. Vote du Budget Primitif 2015 
 

Adopté à l’unanimité. 

Section de fonctionnement : 

Dépenses et Recettes équilibrées à 266 448.36 

Section d’investissement : 

Dépenses et Recettes équilibrées à  245 216.25 

 

 

5. Délibérations diverses 
 

 Adhésion de la communauté de communes à Ardèche Drôme 
Numérique (A.D.N.). Délibération du conseil en accord 

avec cette adhésion 

 Adhésion de diverses communes au SIVU Inforoutes ; 

délibération d’accord. 

 Devis de la société Eiffage pour mise aux normes de 

l’éclairage public. Adopté à l’unanimité pour un montant 

HT de 10 164.59€. 

 Devis de la SAUR pour raccordement à l’eau potable du 
terrain communal mis en vente (travaux indispensables 

pour la vente de ce bien). Adopté à l’unanimité pour un 

montant HT de 7 468.90€. 

 Entretien de l’église. L’ouverture et la fermeture de 
l’église ainsi que son entretien sera assuré par Madame 

Phuoc N’Guyen. Une indemnité annuelle de 250€ lui sera 

versée pour ce service. 

 

 

6. Bâtiments 
 

 Les barillets des portes de la mairie (secrétariat, 

maire, salle du conseil) ont été changés. 

 Un devis a été demandé à la société Ardrom pour les 

détecteurs de fumée dans les logements communaux. 

Celui-ci s’élève à 176€ HT. 

 Gîte : réparation chéneaux faite par l’entreprise 

Collange (au frais du transporteur qui l’a endommagée). 

Un devis sera demandé à l’entreprise Bourret pour 

l’arêtier. 
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 Le logement communal vacant est loué depuis le 1
er
 avril 

à Monsieur Serge Gonnard. 

 Vente de la maison Bonnal : le compromis a été signé. 

 Vente terrain Roux : compromis signé. Projet de bornage 

en cours. Il faudra prévoir un collecteur + fossé dans 

la parcelle (accord de l’acheteur). Monsieur Cheynel a 

terminé le projet d’accès, les consultations vont être 

lancées. La deuxième partie du terrain va être mise en 

vente. 

 La dalle menant chez Monsieur et Madame Maloriol a été 

refaite. 

 

 

7. Voirie 
 

 Le chemin de Celliez est à réparer en priorité. 

 Un fossé est à refaire sur le chemin du Vert. 

 Écoulement d’eau sur la route de Liverset : résoudre le 

problème de débordement des sources. 

 

 

8. Information animation 
 

 L’assemblée des sylviculteurs a eu lieu à Vaudevant. Un 

don a été fait au CCAS. 

 Une réunion aura lieu le 17 avril pour l’Ardéchoise. 

 Projet Territoire au village de Vaudevant. Aura lieu les 

12 et 13 septembre 2015 ; durant ces deux jours : divers 

circuits de balade, concert à l’église, marché… 

 

 

9. Communauté de communes 
 

 Gamm Vert a fermé ses portes. Eventuelle reprise par une 

autre enseigne. 

 

 

La prochaine réunion du conseil municipal sera fixée 

ultérieurement. 

 


